
DANS le cadre de son pro-gramme de sensibilisationà la prise en charge despersonnes vivant avec leVIH (PVVIH), le Centre detraitement ambulatoire(CTA) de Nkembo a orga-nisé, hier, un “groupe de
parole” sur la thématiquede la PTME (Prévention dela transmission VIH mère-enfant).L'initiative a pour objectifde lutter contre l'ignorancede la principale cause dedécès des PVVIH.« Le
grand combat que nous
avons à mener ici, ce n'est
plus par rapport au traite-
ment de la maladie, parce
que les médicaments sont là
et ils sont gratuits pour les
patients. Mais à mettre un
frein à l'ignorance des pa-
tients quant à leur prise en
charge. Voyez-vous, si les
gens meurent encore du
VIH au Gabon, c'est le fait
de l'ignorance. Cette igno-
rance qui fait qu'au lieu de
venir prendre les Antirétro-
viraux (ARV), les patients
préfèrent aller chez les ma-
rabouts, pensant qu'il s'agit

de fusil nocturne. C'est cette
même ignorance qui fait
qu'un patient déjà suivi au
CTA, qui est sous traitement
antirétroviral et va bien, ar-
rête subitement de prendre
son traitement, pour se
plier aux paroles d'un char-
latan», a indiqué Dr OliviaBiba, médecin au CTA deNkembo.Deux heures durant, pa-tients et personnels duCTA ont échangé sur latransmission du VIH de lamère à l'enfant. Tout a étédit sur les moments àrisques, l'allaitement ma-ternel protégé par antiré-troviraux et l'examen de la

PCR qui sert à déterminerla sérologie du nouveau-nédès la sixième semaine denaissance. « Le message a
consisté à dire qu'un enfant,
né de mère séropositive,
doit être séronégatif. Au
Gabon, toutes les disposi-
tions ont été prises pour
cela. Le traitement existe, le
personnel a été formé pour
ça», a indiqué Dr Biba.A propos de l'allaitementmaternel par une mère in-fectée, elle a déclaré, ensubstance, qu'« une mère
séropositive peut mainte-
nant allaiter son enfant.
C'est quelque chose de vrai-
ment important, parce que

nous avons nos pesanteurs
culturelles qui font que
nombre de femmes séropo-
sitives ont du mal à opter
pour l'alimentation artifi-
cielle. Depuis quelques an-
nées, les études ont
démontré qu'une maman
séropositive peut allaiter
son bébé. Mais il faut qu'elle
soit nécessairement sous
traitement. Et cet allaite-
ment doit être de courte
durée, juste pendant six
mois. Ce qu'on appelle allai-
tement maternel protégé
par les antirétroviraux», a-t-elle précisé. Non sansajouter qu'une femme sé-ropositive, qui n'est pas

sous traitement antirétro-viral, ne doit pas allaiterson enfant. Occasion pour l'équipe duCTA de Nkembo de lancerun appel à toutes les
femmes enceintes à aller sefaire dépister dans les cen-tres de consultation préna-tale et les anciennes PMI(Protection maternelle etinfantile).
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TRÈS préoccupé et per-turbé par la grève des ma-gistrats enclenché depuisle 13 décembre 2017, l'Or-dre des avocats du Gabon atenu à Libreville, hieraprès-midi, un point-presse pour se prononcersur cette situation qui pa-ralyse le fonctionnementde la justice depuis deuxmois. C'est par la voix du bâton-

nier, Jean-Pierre AkumbuM'Oluna, que cette organi-sation a exprimé son in-quiétude. Non sans appelerle Conseil supérieur de lamagistrature à prendre ceproblème à bras-le-corps,de sorte à ramener la séré-nité au sein de l'adminis-tration judiciaire.
« Dans toutes les formes de
sociétés humaines, la justice
est un besoin et un droit
pour l'homme... Comme la
faim, la soif. Pour satisfaire
ce besoin, la société a conçu
des mécanismes de régula-
tion tels que des tribunaux,
des cours, un Etat de droit,

nommer des magistrats, or-
ganiser les droits de la dé-
fense. Ce besoin doit être
satisfait en permanence et
sans délai», a indiqué leresponsable du Barreau. Aussi, pour Me AkumbuM'Oluna, les tribunaux etles cours, qui sont les pou-mons de cette société etdes centres de régulation,ne peuvent-ils être fermésun jour, une semaine, unmois, ni plus, sans dom-mages irréparables pourles citoyens.Le bâtonnier et le barreausont d'autant plus préoccu-pés par cette situation car,

fait-il constater, « désor-
mais, cette grève s'enlise.
Les déferrements sont limi-
tés. Les prisons au bord de
l'implosion, de la mutinerie.
Les commissariats et les
gendarmeries sont surpeu-
plés. Les procédures sont
gelées. Les vacances judi-
ciaires approchent à grands
pas. Bref, la justice ne fonc-
tionne plus.»Et de convenir ensuite qu'ilexiste un dossier dont lesfaits donnent lieu à unconflit entre le ministre dela Justice, Me Francis NkeaNdzigue, et les magistrats.Lequel doit absolument

être résolu. Jean-Pierre AkumbuM'Oluna rappelle que l'ac-tivité judiciaire a déjà étécompromise, il y a deuxans. Avec, relève-t-il, desconséquences insupporta-bles pour les justiciables,les professionnels du droitet le monde des affaires. Aussi, fait-il savoir, « l'or-
dre des avocats et l'ensem-
ble des avocats du Barreau
du Gabon appellent les ac-
teurs de la vie politique et
judiciaire de notre pays au
sens des responsabilités.»D'autant que pour le bâ-tonnier, il est urgent que la

conscience de l'intérêt su-périeur du service publicde la justice prime surtoute autre considération.
« Devant la gravité d'une si-
tuation qui paralyse le fonc-
tionnement de l'institution
judiciaire et ses consé-
quences économiques et so-
ciales (...), il apparaît
opportun et urgent qu'un
Conseil supérieur de la ma-
gistrature extraordinaire se
tienne. Afin que ces ques-
tions soient débattues et
qu'une décision mettant un
terme à ce conflit soit prise
très rapidement», a exhortél'avocat. 

L'Ordre des avocats souhaite une session extraordinaire
du Conseil supérieur de la magistrature
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Le bâtonnier Jean-Pierre Akumbu M'Oluna lors du
point-presse.
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Quelques membres du barreau.
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Dr Olivia Biba, médecin au CTA de Nkembo.
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